
 

 

  

 Vos interlocuteurs : 

Stéphane THILLOUX - 02 54 52 40 60 

 s.thilloux@mlblois.com 

 Yvan LEROY - 02 54 52 40 63 

 y.leroy@mlblois.com 

Laure FERNANDEZ - 02 54 52 40 47 

l.fernandez@mlblois.com 

 

Mission Locale du Blaisois 
 

15, avenue de Vendôme 41000 Blois 
Tél. accueil : 02 54 52 40 40 

Fax : 02 54 42 07 00 
secretariat@mlblois.com 

 

 

Le CAE  
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 

 
 

 Pour quels employeurs ? 
 

->  Tous les employeurs du secteur non marchand : les collectivités territoriales, les associations et 
fondations, les établissements publics, les groupements d’employeurs (pour leurs besoins propres),  
les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public.   

 

 Pour quels contrats ? 
 

-> CDD de 6 mois renouvelable dans la limite de 24 mois ou CDI. 
 

 Les avantages ? 
 

-> Une aide financière mensuelle de 60% à 90%(nous consulter) du Smic brut sur 20h hebdomadaires. 
-> Durée de l’aide : 24 mois maximum. 
 

                            Simulation indicative avec une aide de 60% :         à 20h                            
SMIC MENSUEL BRUT           837€ 
Cout salarial moyen employeur avec charges patronales  +/-  1202 € * 
Cout salarial moyen employeur diminué des exonérations  +/-   950 € * 
Aide sur 20h liée au contrat CAE           500 € 

RESTE A CHARGE DE L’EMPLOYEUR 
(coût moyen qui peut varier légèrement en fonction de vos charges) 

 +/- 450 € * 

*Données indicatives : merci de vous rapprocher de votre service comptable afin d’ajuster le montant des charges spécifiques  
à votre structure. 

 

 Comment ça marche ? 
 

-> Vous prenez contact avec la Mission Locale du Blaisois. 
-> Nous élaborons ensemble la fiche de poste et nous diffusons l’offre auprès du public concerné. 
-> Nous recherchons, étudions et vous proposons les candidatures. 
-> Une fois le candidat retenu, nous initions le CERFA CUI-CAE (incluant l’aide financière) et vous rédigez 
le contrat de travail. 

 

 Pour quels jeunes ? 
 

->  Demandeurs d’emploi de longue durée (12 mois dans les 18 derniers mois) ou de très longue durée 
(24 mois dans les 36 derniers mois) 
->  Demandeurs d’emploi reconnus Travailleurs Handicapés, non éligibles aux Emplois d’Avenir 
->  Demandeurs d’emploi de moins de 26 ans de niveau V et infra. 
->  Bénéficiaires du RSA socle. 
->  Demandeurs d’emploi résidants dans les Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV). 

 

 Vos engagements : 
 

-> Tutorer le jeune salarié. 
 

 Nos engagements : 
 

-> Vous faciliter l’ensemble des démarches administratives. 
-> Vous accompagner dans l’intégration et le suivi. 
 

Contactez-nous pour tous renseignements complémentaires 


